
 

Délibération du 21 mars 2003 
Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   
 

Syndicat Mixte du Schéma Directeur de l'Agglomération Bisontine 

Avance de trésorerie 

 
 

 

Rapporteur : M. Gabriel BAULIEU, Vice-Président 

 

  

AVIS 

Commission n°1 Bureau 

séance du 19/02/03 favorable séance du 06/03/03 favorable 

 
 

Le Syndicat Mixte du Schéma Directeur de l'Agglomération Bisontine n’appellera ses 

contributions auprès de ses membres qu‘une fois sa nouvelle configuration arrêtée par le Préfet, 

à savoir 4 ou 5 EPCI membres. 

 

 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté valide le versement d’une avance de 30.000 € au 

SM SDAB, si nécessaire, en déduction de sa contribution à verser à la fin du 2e trimestre 

2003. 

 

 

Pour extrait conforme,  

 

Le Président  


